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remise de leur offre. La participation à la consultation vaut acceptation sans restriction du 
présent règlement. 
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1. OBJET DU CONTRAT 
 

 
■ Acheteur : 

 

Ecole polytechnique 
Route de Saclay 

Palaiseau 
91128 Palaiseau 

Téléphone : 0169333230 
 

■ Description de la prestation : 
 

Le contrat porte sur la prestation suivante : Réalisation du schéma directeur énergie de l’Ecole 
polytechnique  

 

Code CPV Libellé CPV 

Principal 712 41000-9 Etudes de faisabilité, service de conseil, analyse 

Complémentaire 90713000-8 Services de conseils environnementaux 

 
■ Caractéristiques principales du contrat : 

 

 Objet du contrat Réalisation du schéma directeur énergie de l’Ecole polytechnique 

 Acheteur Ecole polytechnique 

 Type de contrat Marché ordinaire de services 

 Structure Lot unique 

 Lieu d’exécution Ecole polytechnique 

 
Pénalités de retard 150 € par jour de retard 

 Variation des prix Fermes 

 Nature des prix Prix forfaitaires 

 
■ Allotissement : 

 

La consultation n’est pas décomposée en lots pour les motifs suivants : Impossible d'identifier des 
prestations distinctes. 

2. CARACTÉRISTIQUES DE LA PROCEDURE 
 

 
■ Procédure de passation : 

 

Procédure adaptée ouverte (Articles R2123-1 1° - Inférieure au seuil des procédures formalisées - Code 
de la commande publique). 
 

■ Variantes : 
 

Les variantes à l’initiative des candidats ne sont pas autorisées. 
 

■ Prestation supplémentaire éventuelle : 
 

Les prestations supplémentaires éventuelles à l’initiative des candidats ne sont pas autorisées. 
 

■ Réponse et groupement : 
 

Aucune forme particulière de groupement n’est imposée après attribution. 
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■ Délai de validité des offres : 
 

Le délai de validité des offres est de 160 Jour(s) à compter de la date limite de réception des offres. 
 

■ Modalités de retrait du dossier de consultation : 
 

Le dossier de consultation « Référence : MX20-106 » est disponible de manière électronique sur le profil 
d’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/. 
 

■ Dossier de consultation 
 

Le dossier de consultation contient les documents suivants : 
 

- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ; 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ; 
- La décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) ; 
- Le présent règlement de la consultation et ses annexes. 
 

L’acheteur se réserve le droit d'envoyer au plus tard 6 jours avant la date limite de remise des offres des 
modifications de détail sur le dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base 
du dossier de consultation modifié. 

3. PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS 
 

 
■ Modalités de remise des offres : 

 

Les offres doivent être déposées avant les dates et heures limites indiquées en page de garde, de 
manière électronique sur le profil d’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/. 

 

Les propositions doivent être remises en euros et rédigées en langue française. Si les propositions sont 
rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français. 

 
Les propositions doivent être transmises dans des conditions qui permettent d'authentifier la signature 
du candidat selon les exigences posées à l'article 1367 du Code civil. La transmission doit pouvoir faire 
l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. Les plis transmis par 
voie électronique sont horodatés.  

  
Rappel : Dans le cas d’envoi de plusieurs plis par le même candidat, seul le dernier transmis sur 
la plateforme des achats de l’Etat et reçu dans les délais sera pris en compte.  
 

Avertissement technique 
 
En disposant d'une bande passante effective de 128 kbps, une minute est nécessaire pour 
télécharger un fichier de 1 Mo. L'attention des candidats est donc attirée sur la durée 
d'acheminement des plis électroniques volumineux : c'est en effet la date et l'heure de fin 
d'acheminement qui font foi lors de la remise d'une réponse dématérialisée. Les candidats sont 
donc invités à intégrer les marges de manœuvre nécessaires à leur processus de réponse, et 
à tenir compte des délais d'acheminement. Il est vivement conseillé aux candidats de déposer 
leur pli électronique avant la dernière heure qui précède celui de la date et de l’heure de remise 
des plis comme indiqué dans le présent règlement de la consultation.  
 
 
L’Ecole polytechnique ne peut être tenue pour responsable du délai d’acheminement d’un pli 
électronique.  
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Support technique de la plateforme de dématérialisation  
La création d'une demande d'assistance en ligne est un prérequis obligatoire pour contacter le 
support téléphonique.  Grâce à ce formulaire, le support aura accès au contexte technique de 
votre poste et pourra donc mieux répondre à votre demande. Un message de confirmation vous 
sera transmis avec la référence de la demande d'assistance, ainsi que le numéro de téléphone du 
support, que vous pourrez utiliser en cas d'urgence.  

 
Les copies de sauvegarde doivent être adressés par courrier à : 

 

ECOLE POLYTECHNIQUE 
Service des achats - Caroline De Fleury  

Route de Saclay 
91128 PALAISEAU Cedex 

 
Le candidat devra alors impérativement indiquer sur son pli :  

 

Nom de l’entreprise candidate 

Objet du marché : « Réalisation du schéma directeur énergie de l’Ecole polytechnique » 

Dossier Achat : MX20-106 

≪ Ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture des plis ≫ 

≪ Copie de sauvegarde ≫ 
 

■ Signature électronique de l’offre : 

Les candidats doivent s’assurer qu’ils disposent d’une signature électronique valide (la délivrance d’une 
signature électronique par un organisme habilité pouvant prendre plusieurs jours). S’ils ne disposent pas 
déjà d’une signature électronique valide, se procurer un certificat numérique de signature utilisable pour 
les marchés publics conforme aux exigences de l’arrêté du 15 juin 2012 et au RGS (référentiel général de 
sécurité). Les prestataires admis à commercialiser ce certificat sont listés sur le site Internet : www.lsti-
certification.fr. Certains de ces prestataires sont Certeurope, Certinomis, Chambersign France, etc.. Il n’est 
donc pas nécessaire de joindre des documents avec une signature manuscrite numérisée.  

Si le soumissionnaire n’utilise pas la fonction « Vérifier la signature » de la rubrique « Outils de signature 
» de la PLACE, il fournira la procédure permettant la vérification de la validité de sa signature électronique 
conformément à l’arrêté cité supra. 

Un zip signé ne vaut pas signature des documents qu’il contient. En cas de fichier zippé, chaque 
document pour lequel une signature est requise doit être signé séparément.  

Une signature manuscrite scannée n’a pas d’autre valeur que celle d’une copie et ne peut pas 
remplacer la signature électronique. 

 

■ Contenu des plis : 
 

A l’appui de leur candidature, les candidats doivent fournir les documents suivants : 
 

Document Descriptif 

Déclaration du candidat (DC2) Déclaration du candidat individuelle ou du membre du groupement (DC2 
disponible sur le site du Ministère de l'Economie) 

Lettre de candidature (DC1) Lettre de candidature Habilitation du mandataire par ses cotraitants (DC1 
disponible sur le site du Ministère de l'Economie) 

Cadre de présentation des 
capacités techniques, financières et 
professionnelles 

Annexe n°2 au présent RC à remplir obligatoirement 

Certifications Bureau d’étude spécialisé (énergie, environnement) 

 
En application de l’article R2144-3 du code de la commande publique, la vérification des conditions de 
participation est effectuée uniquement pour le pressenti attributaire du présent marché. 
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Le candidat peut remettre un document unique de marché européen (DUME) rédigé en français en lieu 
et place des documents et renseignements demandés par l’acheteur aux fins de vérification de l’aptitude 
à répondre aux marchés publics, de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la capacité 
économique et financière ainsi que des capacités techniques et professionnelles. Des informations 
complémentaires sont annexées au présent document.  

 
Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que l’acheteur peut obtenir 
par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations, administré par un organisme 
officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que le candidat mentionne dans le dossier de 
candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système et que l'accès soit gratuit. 

 
En outre, pour chaque sous-traitant mentionné dans l'offre, le candidat devra joindre, en plus de l'annexe 
à l’acte d’engagement :  

-  les capacités professionnelles et financières du sous-traitant ; 
- une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder 
aux marchés publics. 
 

L’offre des candidats est composée des documents suivants : 
 

Document Descriptif 

AE et sa DPGF Complétés, paraphés, datés et signés 

CCAP Paraphé page par page et signé 

CCTP Paraphé page par page et signé 

Mémoire technique  Le mémoire technique est clairement identifié et contient précisément les 
éléments demandés à l’article 4 du présent règlement de consultation 
permettant d’apprécier la valeur technique, les expériences et 
compétences de l’équipe affectée à la mission. 

Le mémoire technique devra contenir tous les éléments demandés dans 
le CCTP. 

Planning Planning spécifiant le délai de réalisation de la prestation conformément 
au CCTP. 

Tout autre document à l’initiative du 
candidat 

Documents permettant de mieux apprécier son offre. 

 
En cas de discordance entre l’offre globale du fournisseur et la décomposition de cette offre, l’offre globale 
prévaut. Les éventuelles erreurs de multiplication, d'addition ou de report sont rectifiées par l’acheteur et 
le montant rectifié est pris en compte pour l’analyse des offres. 

 
Avant notification du contrat, l’attributaire doit fournir les documents suivants : 

 

Document Descriptif 

Certificat de régularité fiscale Attestation délivrée par la DGFIP certifiant de la régularité de la 
situation de l'attributaire au regard de ses obligations fiscales 

Certificat de régularité sociale Attestation délivrée par l'URSSAF ou par d'autres organismes sociaux 
selon l'entreprise 

Extrait KBIS Extrait K, Extrait KBIS ou Extrait D1 ou tout document équivalent délivré 
par l'autorité judiciaire ou administrative compétente du pays d'origine 
ou d'établissement du candidat attestant de l'absence de cas 
d'exclusion datant de moins de trois mois 

IBAN/RIB IBAN/RIB 

Liste nominative des salariés 
étrangers 

La pièce mentionnée aux articles D. 8254.2 à D. 8254-5 du code du 
travail. Il s’agit de la liste nominative des salariés étrangers employés et 
soumis à l’autorisation de travail mentionnée aux articles L. 5221-2, 3 et 
11 du code du travail. Cette liste précise, pour chaque salarié, sa date 
d’embauche, sa nationalité ainsi que le type et le numéro d’ordre du 
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Document Descriptif 
titre valant autorisation de travail. Si vous n’employez pas de salarié 
étranger, une déclaration sur l’honneur l’attestant est suffisante 

4. JUGEMENTS DES OFFRES 
 

 
■ Critères de jugement des offres : 

 

Les offres sont analysées et classées en fonction des critères suivants :  
 
 

Critère Complément 
1. Valeur technique (60 %) Qualité de l’approche méthodologique (scénarios multiples, 

analyse de sensitivité…) et cohérence globale de l’offre 
Intégration des synergies techniques et économiques avec 
l’écosystème  
Caractère innovant des solutions proposées 
Utilisations d’outils et de modèles robustes de simulation. 

2. Expériences et compétences de l’équipe 
affectée à la mission (20 %) 

Expériences dans le domaine objet du présent marché 
Qualifications professionnelles des membres du personnel 
affectés à la mission (notamment CV) 

 
3. Prix (20%) Prix au vu de la DPGF 

  
Les offres sont rejetées sans être classées dans les cas suivants : 
Offre hors délai Lorsque le pli est reçu par l’acheteur après la date et l’heure limite fixées dans la 

consultation. 
Offre anormalement basse Le prix est manifestement sous-évalué, de nature à compromettre la bonne exécution du 

contrat, et le fournisseur n’apporte pas de justification du prix après demande de l’acheteur, 
notamment au regard du mode de fabrication, de la solution technique, de l’originalité, de la 
réglementation applicable ou d’une aide d’Etat. 

Offre inappropriée L’offre est sans rapport avec les besoins ou exigences exprimés par l’acheteur. 
Offre irrégulière L’offre ne respecte pas les exigences formulées pour la consultation, est incomplète ou 

méconnaît la législation applicable en matière sociale ou environnementale. 
Offre inacceptable Le prix excède les crédits budgétaires alloués par l’acheteur au contrat. 
 
 

■ Négociations : 
 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de procéder à une négociation avec les 3 candidats ayant 
remis les offres jugées les plus intéressantes, suite au premier classement établi par application des 
critères pondérés énoncés ci-dessus. 

La négociation est engagée librement avec les candidats sélectionnés. La négociation est conduite dans 
le respect du principe de l’égalité de traitement de tous les candidats. Elle pourra porter sur tous les 
éléments de l’offre, notamment le prix. L’offre finale sera jugée selon les mêmes critères du présent 
règlement. 

Le classement final sera établi sur cette base. Elle pourra prendre la forme d’échanges écrits et/ou 
d’entretiens avec le ou les candidats retenu(s) par le pouvoir adjudicateur. 

En cas d’échanges écrits, les candidats devront impérativement répondre dans les conditions de forme 
et de délai indiqués dans le courriel. 

En cas de rencontre avec les candidats, une convocation sera transmise aux candidats en amont de 
l’entretien de négociation. 

A l’issue des négociations, les candidats remettront alors leur offre finale dans un délai maximal indiqué 
lors des échanges. Ce délai de remise des offres finales sera identique pour tous les candidats. Les 
soumissionnaires ne pourront prétendre à aucune indemnité. 
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Le représentant du pouvoir adjudicateur pourra attribuer le marché sur la base des offres initiales sans 
négociation conformément à l’article R2123-5 du code de la commande publique.  

5. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 
 

 
 

■ Renseignements techniques : 
 

Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, 
les candidats font parvenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des offres, une demande 
écrite doit être envoyée sur le profil d’acheteur. 

 
■ Voies et délais de recours  

 

Les recours ouverts aux candidats sont les suivants :  
 
- Référé précontractuel avant la signature du contrat (articles L.551-1 à 12 du Code de Justice 
Administrative) ; 
- Référé contractuel après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de l’avis 
d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de 
celui-ci (articles L.551-13 à 23 du même code) ; 
- soit d’un recours en contestation de la validité du contrat, conformément à la décision du Conseil d'Etat 
du 4 avril 2014 n°358994 "Tarn et Garonne", dans un délai de 2 mois à compter de la publication de 
l'avis d'attribution ou à défaut de toute autre mesure de publicité concernant la conclusion du contrat. 
 

Les recours doivent être adressés à :  
 

TA de Versailles 
56 avenue de Saint Cloud 

Versailles 
78011 Versailles 

Téléphone : 0139205400 
Courriel : greffe.ta-versailles@juradm.fr 

Site internet : http://ta-versailles.juradm.fr 

6. SIGNATURE 
 

 


